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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
SEANCE DU  

mardi 22 mai 2012 - 19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

 
 
 
AS/MG 
 
N° 001349 
__________________ 
 
Administration 
Générale - Demande 
de Subvention - 
Requalification 
urbaine de la 
traversée d’Apt RD 
900 - Section 
comprise entre le 
Pont de la Bouquerie 
et le chemin des 
Ocres 
__________________ 

 
Affiché le : 

 
 
 
Le mardi 22 mai 2012 à 19 heures 00 le Conseil Municipal s’est réuni au nombre de ses 
membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence 
d’Olivier CUREL, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), Mme Marie RAMBAUD (Maire 
Adjoint), M. Pierre BOYER (2ème Adjoint), Mme Marie-Christine KADLER (3éme Adjoint), 
M. Jean-Marc DESSAUD (4ème Adjoint), Mme Véronique GACH (5ème Adjoint), M. Jean-
François DORE (6ème Adjoint), Mme Hélène MARTINEZ (7ème Adjoint), M. Christophe 
CARMINATI (8ème Adjoint), M. Bruno BOUSCARLE (9ème Adjoint), Mme Jacqueline 
BAROT (Conseillère Municipale), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale), Mme 
Solange BECERRA (Conseillère Municipale), M. Pierre ELY (Conseiller Municipal), M. 
Etienne FOURQUET (Conseiller Municipal), M. Dominique MARIANI-VAUX (Conseiller 
Municipal), Mme Françoise RIPOLL (Conseillère Municipale), M. Thierry CARRELET 
(Conseiller Municipal), Mme Amina ELKHATTABI (Conseillère Municipale), M. Yves 
JAOUEN (Conseiller Municipal), M. Christian PANOT (Conseiller Municipal), Mme 
Katherine COUZINET (Conseillère Municipale), M. Jean-Marie MARTIN (Conseiller 
Municipal), M. André LECOURT (Conseiller Municipal), Mme Elise ISNARD (Conseillère 
Municipale), M. Patrick ESPITALIER (Conseiller Municipal) 
 
ONT DONNE PROCURATION : M. José VINCENTELLI (Conseiller Municipal) représenté 
par Mme Amina ELKHATTABI (Conseillère Municipale), Mme Caroline ALLENE 
(Conseillère Municipale) représentée par M. Bruno BOUSCARLE (9ème Adjoint), Mme Leïla 
BECHICHE (Conseillère Municipale) représentée par Mme Jacqueline BAROT (Conseillère 
Municipale), Mme Aurore SALETTI (Conseillère Municipale) représentée par Mme Solange 
BECERRA (Conseillère Municipale), M. Jean-Pierre STOUVENEL (Conseiller Municipal) 
représenté par Mme Marie RAMBAUD (Maire Adjoint), M. Jean-Louis de LONGEAUX 
(Conseiller Municipal) représenté par M. Christian PANOT (Conseiller Municipal), Mme 
Corinne PAIOCCHI (Conseillère Municipale) représentée par M. Patrick ESPITALIER 
(Conseiller Municipal) 
 
La séance est ouverte, Mme Amina ELKHATTABI est nommée Secrétaire. 
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Vu, la délibération AS/JC/MG n° 1303 du 8 février 2012 par laquelle le conseil municipal a approuvé dans son principe le 
programme d’action relatif à la requalification urbaine de la traversée d’Apt RD 900 et qui recommandait que soit sollicité le 
concours financier de l’Etat et de la Région dans le cadre de la réalisation la requalification urbaine de la RD 900. 
 
Vu, la délibération JC/MG n° 1348 du 22 mai 2012 par laquelle le conseil municipal a approuvé la convention financière avec 
le Conseil Général de Vaucluse relative à la requalification urbaine de la traversée d'Apt RD 900 - Section comprise entre le 
Pont de la Bouquerie et le chemin des Ocres. 
 
Considérant, que la consistance des travaux correspondant aux compétences respectives de la Commune d’Apt et du 
Département de Vaucluse implique une prise en charge financière par la Commune d’Apt des travaux dont la maitrise 
d’ouvrage est assurée par le Conseil Général pour un montant évalué à hauteur de 575 147.50 € HT. 
 
Considérant, qu’à cette prise en charge devront s’ajouter la prise en charge directe par la Commune d’Apt en maitrise 
d’ouvrage directe la plantation des arbres de hautes futaies de type « Vallis clausa » pour un montant de 56.000,00 € HT. 
 
Considérant, le coût de l’opération pour la Commune d’Apt représente globalement la somme de 631 147,50 € HT, soit 754 
852,41 €. 
 

LE CONSEIL 
A LA MAJORITE QUALIFIEE 

 
Prends acte, du tableau récapitulant les postes de dépense relatif tenant au montant détaillé du coût des travaux pris en charge 
par la Commune d’Apt comme suit : 
 

 
N° 

 
DESIGNATION DES TRAVAUX 
 

 
U 

 
Q 

 
P.U. HT 

 
P.T. HT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
101 
 
 
 
102 
 
103 
 
 
 
104 
 
 
105 
 
 
 
106 
 
 
107 
 
108 
 
 
109 

PRESTATIONS PRISES EN COMPTE PAR LA 
COMMUNE D’APT AU TRAVERS DE LA 
CONVENTION ETABLIE POUR LA REPARTITION 
FINANCIERE ENTRE LE CONSEIL GENERAL DE 
VAUCLUSE ET LA COMMUNE. 
 
BORDURES/CANIVEAUX/MARCHES ET 
BANDES D’EVEIL  
 
Fourniture et mise en œuvre de bordures type 
« SITINAO » 20X25 cm imitation pierre bouchardée 
T3. 
 
Idem mais bordure de type P2. 
 
Fourniture et mise en œuvre de caniveau simple type 
"SITINAO » C32 imitation pierre, pavé sur 2 rangs et 
25 cm de large. 
 
Prestation identique au poste précédent mais caniveau 
pavé sur quatre rangs et 50cm de large. 
 
Fourniture et mise en œuvre de marches d’escaliers 
25X30cm en pierre reconstituée bouchardée teinte 
claire. 
 
Fourniture et mise en place de bandes podotactiles pour 
cheminement piétons en clous inox de Ø 25 mm. 
 
Réalisation de rainures pour guidage des non-voyants 
 
Fourniture et mise en œuvre de revêtement en résine 
pour les plateaux traversants. 
 
Fourniture et mise en œuvre de revêtement en résine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ML 
 
 
 
ML 
 
ML 
 
 
 
ML 
 
 
U 
 
 
 
ML 
 
 
ML 
 
M2 
 
 
U 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1428 
 
 
 
380 
 
714 
 
 
 
672 
 
 
150 
 
 
 
80 
 
 
190 
 
189 
 
 
56 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
55.00 
 
 
 
18.00 
 
30.00 
 
 
 
50.00 
 
 
150.00 
 
 
 
50.00 
 
 
70.00 
 
60.00 
 
 
80.00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
78.540,00 
 
 
 
 9.500,00 
 
21.420,00 
 
 
 
33.600,00 
 
 
22.500,00 
 
 
 
 4.000,00 
 
 
13.300,00 
 
11.340,00 
 
 
 4.480,00 
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201 
 
 
 
 
202 
 
 
 
 
 
 
 
301 
 
302 
 
 
 
303 
 
 
304 
 
305 
 
306 
 
 
307 
 
 
308 
 
 
 
 
 
401 
 
 
 
402 
 
403 
 
404 
 
 
405 
 
 
 
 
 
 
 
 

perméable pour entourage d’arbres de 1,50m de côté. 
 
 
REVETEMENT DE 
TROTTOIRS/CHEMINEMENT PIETONS   
 
Fourniture et mise en œuvre sur trottoirs de béton 
désactivé coloré fibré sur une épaisseur de 15 cm 
comprenant la mise à niveau des regards ou bouches à 
clé à l’avancement du coulage. 
 
Prestation identique au poste précédent mais 
renforcement de chaussée nécessaire aux accès P.L. 
imposant une mise en œuvre de béton sur 25 cm 
d’épaisseur. 
 
MOBILIER URBAIN /EQUIPEMENTS DIVERS/ 
SIGNALISATION 
 
Fourniture et mise en place de potelets fontes. 
 
Prestation identique au poste précédent mais bornes 
amovibles nécessaires à l’aménagement d’espaces de 
livraison. 
 
Fourniture et mise en place de potelets bicolores pour 
personnes à mobilité réduite. 
 
Fourniture et mise en œuvre d’arceaux à bicyclettes 
 
Fourniture et mise en place de corbeilles à papiers 
 
Terrassement nécessaire pour enfouissement des 
containers à ordures ménagères. 
 
Terrassement nécessaire pour fosses des plantations.  
Dim. : 1,50 x1,50 x 2,00. 
 
Fourniture et mise en place de la signalisation 
horizontale et verticale (panonceaux, panneaux, 
signalétique, enduit pour marquage P.M.R. etc.) 
 
ASSAINISSEMENT  
 
Fourniture et mise en place de tuyaux polyéthylène 
annelé de Ø 400 mm pour évacuation des eaux 
pluviales. 
 
Prestation identique au poste précédent mais Ø500mm. 
 
Prestation identique au poste précédent mais Ø 600mm 
 
Fourniture et mise en œuvre de remblais en tout-venant 
calibré 0/31,5mm compris compactage. 
 
Fourniture et mise en œuvre de béton de classe C 20/25 
pour conception d’ouvrages. 
 

SOUS –TOTAL 1 
 
            ____________________ 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
M2 
 
 
 
 
M2 
 
 
 
 
 
 
 
U 
 
U 
 
 
 
U 
 
 
U 
 
U 
 
U 
 
 
U 
 
 
F 
 
 
 
 
 
ML 
 
 
 
ML 
 
ML 
 
M3 
 
 
M3 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
4500 
 
 
 
 
70 
 
 
 
 
 
 
 
131 
 
33 
 
 
 
36 
 
 
12 
 
4 
 
6 
 
 
56 
 
 
1 
 
 
 
 
 
220 
 
 
 
70 
 
100 
 
400 
 
 
5 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
55.00 
 
 
 
 
65.00 
 
 
 
 
 
 
 
160.00 
 
250.00 
 
 
 
180.00 
 
 
160.00 
 
350,00 
 
350.00 
 
 
50.00 
 
 
18.007,50 
 
 
 
 
 
90.00 
 
 
 
140.00 
 
180.00 
 
35.00 
 
 
180.00 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
247.500,00 
 
 
 
 
 4.550,00 
 
 
 
 
 
 
 
20.960,00 
 
 8.250,00 
 
 
 
 6.480,00 
 
 
 1.920.00 
 
 1.400,00 
 
 2.100.00 
 
 
 2.800.00 
 
 
18.007,50 
 
 
 
 
 
19.800.00 
 
 
 
 9.800,00 
 
18.000,00 
 
14.000,00 
 
 
    900.00 
 
 
575.147,50  
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501 
 
 

PRESTATIONS PRISES EN COMPTE 
EXCLUSIVEMENT PAR LA COMMUNE D’APT EN 
SUS 
 
PLANTATIONS/ESPACES VERTS   
 
Fournitures et plantations de platanes de variété 
« Vallis Clausa » de périmètre 35/40 cm mesuré à 
1,00m du collet et motte grillagée, compris fourniture 
et mise en place de 3 tuteurs en pin de minimum 3,00 m 
de hauteur hors sol ; tuteur traité classe IV de Ø80mm, 
attaches souples réglables, apports d’engrais 
nécessaires, cuvette d’arrosage, première taille de 
saison, deux premiers arrosages et garantie de reprise 
sur une année à compter de la date de réception des 
travaux. 
 

SOUS-TOTAL 2  
 

 
 
 
 
 
 
U 

 

 
 
 
 
 
 
56 

 
 
 
 
 
 
1000,00 

 
 
 
 
 
 
56.000,00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
56.000,00    

  
TOTAL HT (1 + 2) 
TVA 19.6 % 
 
TOTAL TTC 

 
 
 

   
631.147,50  
123.704,91  
 
754.852,41  

 
Sollicite, le concours financier de la Région PACA conformément au plan de financement ci-après : 
 

 
Mande, Monsieur le Maire aux fins de négocier, établir et conclure tout acte nécessaire aux fins d’exécuter la présente 
délibération. 
 
 
 
 
 

DEPENSES  HT FINANCEMENTS HT 
 
Requalification urbaine de la traversée d’APT :  
Avenue Victor Hugo 
 
 

 
 
631 147.50 € 
 
 

 
Région PACA (34 %) 
 
Autofinancement : 
Commune d’APT  (66 %) 

 

 
216 229.50 € 
 
414 918.00 € 
 

TOTAL HT. 631 147.50 € TOTAL FINANCEMENTS  631 147.50 € 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Olivier CUREL 
 


